
Le salarié est-il pris en compte dans 
les effectifs de l’entreprise ? 

Le salarié embauché par contrat à 
durée déterminée est pris en compte 
dans le calcul de l’effectif de 
l’entreprise proportionnellement à son 
temps de présence dans l’entreprise 
au cours des 12 mois précédents, sauf 
lorsqu’il remplace un salarié absent. 
 


